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h? I\\I'I;“’/' Samedis, dimanches et jours fériés
o\~ de 8h 4 20h

du 1er novembre 2025 au 29 mars 2026

SUR PRESCRIPTION MEDICALE

PAR ﬂl" 7 Les astreintes sont assurées par des
kinésithérapeutes du territoire de la CPTS

Sologne.

0U7 Au cabinet du kinésithérapeute.

UU TROUVER LA LISTE DE GARDE? surla page Facebook de la CPTS Sologne.

Action menée par la CPTS Sologne: cpts.sologne@gmail.com



